
Lettres patentes 

Loi sur les compagnies· 

Le Registraire des entreprises, en vertu de lé;!. Loi sur lès compagnies,. délivre aux requérants 
ci-après désignés ies présentes lettres patentes, les èonstituant en personne morale sous 
·1enom · · · 

Comité de suivi Osisko Ma!artic 

Fait à Québec le 1e'rjuin 2011. 

Déposé au registre le ter juin 2011 sous le 
numéro d'emreprise du-Québec 1161417162. 
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lnsçrivez lé nom de famille, le prénom et l'adresse complète de tous les requérants dont fa signature appa'raît sur fa première page. Un minimum 
· de trois requérants est requis. · 

-lès rèquérants dernandant des lettres patentes· sont: 
Nom'de famille et prénom 
rBiloqeau Johahne 

At>partement Numéro Rue 

Profession ou ocaipat1ori 

I Biblidthécaire 

'---------'-'---' ·~i4_B_O~__,...~----------'-'""""'I ~A~u_t_h_ie_r-'-~~~--,.__,...~~--------~__,.__,.__,.~__,...~~----"--~~~~~___J 
Ville..village ou municipalité Province Pays 

.. 1,;,I_M;;;;a;;;,· la;..;rt,;;;,ic=,====="""",.;,;,;===="""""=""""'=='!"~""""'"""""=-Ss"""""""""""~. J~tO<?.-l 1gana9a 

Nom de (amifle et prénom 
·1Br~ssartl· Mariette 

Profession ou Qtcupation 
1Retraitée 

Code postal · 
LJ~, o ,v1 \~, O.J 

Appartemèrit .. ~méro Rùe 
._ _ __,...._, U:. ...... 6-_1 _______ _..;.-'-----'I i..;.I A ...... ve,,...n_ue_r..,..&_J ..... l' t_,__:/i'-'-l4 ..... ·1",_l__,_E'.---.R."-"._-'--_-;...:........,;---...........;.--;.___..;...--,--~ 
Ville. village ou mµtildpallté Province · Pays 
lMalàrtic ~ · L· !OC L.,,.JCana~a 

. Nom de famille ét préliom. 
I Marquis Francois 

Appartement Numéro Rue 
'-~-~_, .l"'"1_2_7_o ________ ·_.· I 1AvenueDr. Brousseau 

Profession ou occupation 
1Ébéhiste 

Code postal 

1J~J>.~_t,. 2 .Ju 

Ville, .village ou munic!palité Proyince Pays Code postal 
,IMalartic · F J09. r.,.,1,..,]G,,,;.a_n;,,ad;;;,;aé:=====,,..·='.bl=d',,;;J,,!,,~,;;,o_h,;t._Y;,.i,Lc:b4eZ;;,·~b.,;;,.lo, 

2 'Siè!Je;... fnsétivez lê lieü au Québec où sera établi le siège de la personne morale. 

Ville, de Malartic 

1480 rue: Au~piè;r, Mal art:ï c (OC) ,TOY 1 zo Canada 
Code pQstal. , 

1J,o,Y11, .z,0 1 

3 ,'Premier~ administrateurs - Seuls les requérants péuventêtre prémiers administrateurs ou administrateurs provisoires. 
· , Un minimum de troîs administrateurs est requis: 

Inscrivez le nom d~ fàiniflë et le prénomdes.premiers admfnÎstrateurs ou des àdministrateurs pro11isoires de la personne morale. 

Bilodeau Johanna 

·'Brassard Mariette 

·Marquis Francois 

Si l'espace prévu est insuffisant, joignez une annexe, identifiez la section et nülnérot~z les pages, s'il y a lieu. 



4 Immeubles - -Inscrivez l'une ou l'autre de ces informations. 

Le montant auquel sont limités les biens 
immobiliers-que peut acquérir et 
posséder là personne morale est: 200,000 $. ou 
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Les revenus provenànt des biens immobiliers 
que peut acquérir. et posséder 
la personne morale·sont limités à : ~-~---'- $. 

·5 Objets - le ou lès objets pour lesquels la constitution de la personne morale ·est demandée sont : (Inscrivez les buts poursuivis.) 

1- Contribµer à ce que l'activité minière de. la société Corporation minière Ma!artic sur le territoire de la villé de 
Malartic satisfasse aux critères de dével_oppement dùrable qui consiste à ce que le développement de Malartic et 
des environs réponde aux besoins du présent sans -comprerhettre la capacités des générations futures à répondre 
aux leurs. _ Le développement doit s'appliquer sur une vision à long 'terme qui respecté lé caractère indissociable des 
dimensions· environnementales, sociales et économiques du début a la fin des activités minieres. _ · 

2- Maintenir une compréhension complète ·et nuancée des situations et des enjeux et diffuser foute l'inforrnation 
utile à l'avancement des dossiers et à la résolution des problèmes afin d'être un lieu d'échange et de consultation 
pour l'évolution du projet initial-. · 

3- Effectuer un suivi dè conformité par rapport aux ententes initiales. et repérer lès indices précurseurs de situation à 
éviter ou àcor:rlger.et interpeller au besoin, les intervenants pour qu'ils aglsse"nt en conformité avecleurs obligations 
ou engàgements. · 

4- Évàluer les futurs projets d'Osisko à Malartic. 

Si l'espace prévu est insuffisant, joignez une annexe; identifiez la section ;et numérotez les pages, s'il y a lieu. 



.6· Autres dispositions (s'il y~ lieÜ) 

Non ;.ipplic::able 

Si l'espace prévu est insuffisant, joignez une annexé, identifiez la section et numérotez les pages, s'il y a lieu. 

Retournez tous les documents accompagnant cette deniànde avec votre paiement. 
Ne pas télécopier. 
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